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DECLARATION CONCERNANT 
LES LIEUX'SAINTS, SJ.TES ET EDIFICES RELIGIEUX DE PALESTINE 

EN DEHORS DE LA REGION DE JERUSALEM. 

En exécution du paragraphe 7 de la Résolution de 
ltAsser&lde G&&ale des Nations Unies du 11 ddcembre 1948, 
le Gouvernement de . ..I .a..* s'engage formellement par les 
dispositions suivantes à garantir la protection et le libre 
accés des Lieux saints, sites et édifices religieux de Pales- 
tine se trouvant sur son territoire: 

1, La liber& de conscience et le libre exercice de 
tous les cultes seront garantis, sous réserve du maintien 
de l'ordre public. 

2. Les Lieux saints, les sites et êdifices religieux 
. ..IC..‘. seront préservEs et leur caract&e sacré prot4gk. 
Aucun acte de nature à profaner ce caractère sacré, tel que 
la construction dlimmeubles ; trop faible distance, ne sera 
autorisé, 

3. .Pucune atteinte ne sera Port&e aux droits existants 
& la date du 15 mai 1948 en ce qui concerne les Lieux saints, 
sites et Edifices religieux. 

4, Le Gouvernement de ,.,....., s'engage & garantir la 
libertg dfacc&s, de visite et de transit aux ministres et 
fideles des religions chr&tienne, juive et musulmane, sans 
distinction de nationalité, sous la seule &Serve des néces- 
sit6s de la s6curité nationale et du maintien de l'ordre public. 

5 Les Lieux saints, les sites et édifices religieux 
ne seront frappés diaucune des taxes dont ils étaient exempts 
à la date du 15 mai 1948; Il ne sera procéda' & aucune modi- 
fication des dispositions fiscales qui aurait pour effet soit 
de cr&r une discrimination entre les propriétaires ou les 

occupants des Lieux saints? sites et Edifices religieux, 
soit de placer ces,propri&taires ou occupants dans une situation 
moins favorable 2 Ilégard des dispositions fiscales que celle 
qui existait 10 LF) mai 1948. 



6. Les dispositions des paragraphes 

sont soumises, à la surveillance effoctivc ” 

L a 5 Qi-dessus 
des autoritos 

administratives et judiciaires des Nations Uni~s 2 J&usaZcm, 
conform0mont aux dispositions adopt6os & cet effet par 

1~Bcto prêtant crbtion d’un regirne international psrmanont 
pour Za régi.on de Jdrcus&~~~. Le Gouvcrnomon$ de w...,,,... 

stengago a coopdrcr activement avec le Commissaire des 
Nations Unies ,dans cotte tâchG et & tenir le plus large 
compte pour l’octroi de visas dtcntrde, de sortie et de 
séjour sur son $crritoire aux min$stres et fidèles des 

religions ch&Ixknno, J ‘uive 0% musulmane dos recommandations 

qui lui seront adress&s par le Commissaire. Le Gouvernement 
de . . . . . . . . . s’engage en outre à accordor & ce dernier les 

privilSges et facWi.tés qui seront n&cessaires B l%xorcice 
de ses fonctions, 


